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DOCUMENTAIRE-
L’EMPREINTE
RÉALISATION: YVAN DUBUC ET

CAROLE POLIQUIN

PRODUCTION: ISCA FILMS

QUÉBEC, 2014, 88 MIN.

Le documentaire d’Yvan Dubuc et
Carole Poliquin prend la forme
d’une enquête historique et col-

lective intrigante : il suit l’acteur Roy
Dupuis dans une quête des racines de
l’identité québécoise qu’il mène, entre
autres, auprès de divers intervenants,
dont les anthropologues Serge Bou-
chard et Nicole O’Bomsawin, et le so-
ciologueDenysDelâge, connupour ses
travaux sur la relation étroite entre
les Autochtones et les colons de la
Nouvelle-France. L’argument fort, qui
se construit tout au long du film, est
que la culture et l’identité québécoises
doivent beaucoup plus qu’on ne le
croit aux Autochtones.

En effet, dès le début de la colonie,
au XVIe siècle, les colons français ont
eu besoin des Autochtones pour s’adap-
ter à un environnement inconnu et
faire fructifier le commerce des four-
rures. Au passage, selon Serge Bou-
chard, les Français venus «civiliser les
Sauvages» se seraient plutôt «ensau-
vagés» en «prenant le bois», où ils
pouvaient bénéficier d’une liberté in-
connue jusque-là. Selon Denys Delâge,
c’est la conquête anglaise qui a mis fin
à ce métissage, les Canadiens-français
préférant le nier afin d’être considérés
comme «civilisés» par leurs nouveaux
maîtres britanniques et ainsi éviter de
connaître le sort réservé aux «Sau-
vages». C’est donc avec la mémoire re-
foulée des mythiques 150 premières
années de collaboration et d’échange
entre Français et Autochtones – colla-
boration qui aurait laissé une forte
«empreinte» – qu’Yvan Dubuc et Ca-
role Poliquin invitent les Québécois à
renouer.

Mais dans quels domaines trouve-t-
on lamarque de cette empreinte cultu-
relle ? Selon les réalisateurs, elle semble
couvrir très large, mais on en repère
quatre niveaux : économique, politi-

que, judiciaire et moral.
D’abord, il y aurait une
filiation entre le partage
équitable des ressources
prôné du côté autoch-
tone et la vivacité du co-
opératisme québécois, le régime fiscal
visant à atténuer les écarts de richesse
et l’importance du secteur commu-
nautaire agissant en solidarité avec les
plus démunis. Ensuite, la recherche de
consensus et le refus des rapports hié-
rarchiques qui caractérisent la prise de
décision dans plusieurs milieux de tra-
vail québécois emprunteraient à la
«démocratie participative» autochto-
ne. De même, il y aurait un rappro-
chement entre la justice réparatrice
autochtone et la place laissée à la réha-
bilitation et à la médiation dans l’ap-
proche judiciaire québécoise. Enfin, la
vigueur du mouvement féministe qué-
bécois, le nombre élevé d’unions libres
dans la province et la présence gran-
dissante d’institutions éducatives in-
terculturelles auraient des origines
dans la place importante accordée aux
femmes chez les peuples autochtones
ainsi que dans la liberté sexuelle et
l’ouverture à la différence qui caracté-
riseraient les Premières Nations.

En somme, les réalisateurs affichent
une volonté nette de remettre en cause
la mémoire collective québécoise et les
rapports aujourd’hui plus conflictuels
avec les Premières Nations. En avant-
première, Dubuc et Poliquin affir-
maient d’ailleurs sans ambages qu’ils
voulaient rompre avec l’approche cul-
pabilisante souvent prônée lorsque
vient le temps d’aborder les colonia-
lismes canadien et québécois, notam-
ment dans le documentaire de Richard
Desjardins, Le peuple invisible (2007).

Bien que cette approche parte de
bonnes intentions, elle donne toute-
fois un caractère partial et nationaliste
au documentaire, qui tend à enfermer
l’Autochtone dans une représentation
idéalisée. À force de ne miser que sur
ce qui rapproche les Québécois des
Autochtones et de n’interroger que des
gens qui partagent le point de vue des
réalisateurs, on a l’impression qu’une
part de la réalité est éclipsée.

D’abord, les débuts de la colonie
française n’étaient pas idylliques. On a
bien tenté d’évangéliser les « Sau-
vages», après tout. Ensuite, le colonia-
lisme du XVIe siècle n’avait pas les
moyens technologiques de celui du
XIXe siècle. Nous ne savons pas ce que
serait devenu le colonialisme français
sans la conquête britannique. De plus,
cette dernière n’exonère pas les
Québécois de leur responsabilité col-
lective, eux qui ont pris part au colo-
nialisme canadien, notamment avec
les pensionnats autochtones et la
colonisation du territoire. Dubuc et
Poliquin, en voulant faire l’apologie
d’une hybridité bienheureuse des
identités, n’en parlent évidemment
pas. Au final, ce documentaire est à
voir, mais en gardant à l’esprit les
aspects « culpabilisants » que Des-
jardins documente si bien dans Le
peuple invisible.

MICHAËL SÉGUIN
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